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Erwägungen
E. 31
octobre 1947 (RAVS ; RS 831.101) ; Qu'en conséquence, les membres du conseil de fondation percevant un salaire sont également soumis à la cotisation FFP ; Que c'est dès lors à juste titre que la Caisse a réclamé à la Caisse de prévoyance le paiement de la somme de 360 fr., soit 24 fr. x 15, de sorte que le recours est rejeté ;
A/4214/2011 - 4/4 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme :
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